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SA VINGT-QUATRIEME REUNION

I. INTRODUCTION
1. La vingt-quatrième réunion du Comité d’application de la procédure applicable en cas de 

non-respect du Protocole de Montréal s’est tenue au Palais des Nations, à Genève, le 10 juillet 2000.

II. QUESTIONS D’ORGANISATION

A. Ouverture de la réunion
2. La réunion a été ouverte par le représentant du Secrétariat de l’ozone le lundi 10 juillet 2000 à 10 heures

B. Participation

3. Ont participé à la réunion en tant que membres du Comité les représentants des pays suivants : Argentine, Bangladesh, , Egypte, Equateur, Etats-Unis d’Amérique, Mali, Pologne, République tchèque et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.  L’Arabie saoudite n’était pas représentée.

4. Ont également participé à la réunion des représentants des organismes d’exécution du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal (Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), et Banque mondiale) et du secrétariat du Fonds multilatéral.

5. La liste intégrale des participants figure dans l’annexe au présent rapport.

C. Election du Président et du Vice-Président

6. Le Comité a élu M. M. Mamadou Diallo Iam (Mali) comme Président et Mme Maria Nolan (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) comme Vice-Président.  Le Président a remercié M. Tom Land (Etats-Unis d’Amérique), Président sortant, pour le travail qu’il a accompli au cours de l’année écoulée.

III. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX

7. Le Comité a adopté l’ordre du jour annoté suivant, s’inspirant de l’ordre du jour provisoire distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/24/1/Rev.1 : 

1. Ouverture de la réunion.

2. Election du Président et du Vice-Président.

3. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux.

4. Rapport du Secrétariat sur le respect et le suivi des recommandations des réunions précédentes du Comité d’application.

5. Evaluation des perspectives de respect du Protocole de Montréal dans les pays en développement – présentation par le secrétariat du Fonds.

6. Rapport sur les pays à économie en transition – Secrétariat du FEM.

7. Progrès réalisés dans la mise en place des systèmes de délivrance d’autorisation, les réglementations et les politiques – Programme OzoneAction du PNUE.

8. Observations des organismes d’exécution.

9. Questions diverses – Formules électroniques de communication des données du secrétariat du Fonds.

10. Examen et adoption du rapport de la réunion.

11. Clôture de la réunion.

IV. RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LE RESPECT ET LE SUIVI DES RECOMMANDATIONS DES REUNIONS ANTERIEURES DU COMITE D’APPLICATION

A. Rapport du Secrétariat sur les renseignements fournis par les Parties conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone

8. Le Secrétariat a appelé l’attention du Comité sur le document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/24/2, contenant les données qu’il avait reçues conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal.  Notant que la communication de données était une obligation en vertu du Protocole, le Comité a décidé de prier le Secrétariat d’envoyer des lettres aux Parties qui n’en communiquaient pas en leur demandant de soumettre les renseignements demandés le plus tôt possible.

9. Notant que certaines Parties visées à l’article 5 n’avaient pas communiqué certaines de leurs données, ou la totalité, pour 1995, 1996 et 1997, et que le Secrétariat n’était donc pas en mesure de déterminer la référence pour l’élimination progressive des substances de l’annexe A, le Comité a décidé de prier le Secrétariat d’envoyer des lettres aux Parties suivantes : Albanie, Arabie saoudite, Bosnie-Herzégovine, Djibouti, Honduras, Iles Marshall, Libéria, Madagascar, Micronésie (Etats fédérés de), Mozambique, Oman, République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, Suriname, Togo, Tonga et Vanuatu.

10. Notant que la consommation par l’Estonie des substances de l’annexe B/I avait augmenté en 1998, et que ce pays n’avait pas atteint son niveau-repère pour les substances des annexes A et B, le Comité a décidé de demander au Secrétariat d’envoyer une lettre à l’Estonie pour l’avertir au sujet de son écart par rapport au calendrier de réduction et solliciter d’elle un éclaircissement sur les raisons pour lesquelles elle n’avait pas atteint son niveau-repère.

11. Notant que dans les cas d’Israël, du Kazakhstan et du Turkménistan, il n’ avait pas été donné d’explication satisfaisante des écarts par rapport au calendrier de réduction de la consommation, le Comité a décidé de demander au Secrétariat d’envoyer des lettres à ces pays afin d’obtenir une explication.

12. En ce qui concerne la communication par les Parties visées à l’article 5 de données de référence pour 1986, le Comité a noté qu’il ne serait pas nécessaire d’établir une liste des pays qui n’avaient pas communiqué de données, vu que cette information n’était pas requise pour évaluer leur respect du Protocole.

B. Rapport du Secrétariat sur le respect et le suivi des recommandations des réunions antérieures du Comité d’application

13. Le Secrétariat a appelé l’attention du Comité sur le document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/24/3, qui contenait son rapport sur le respect et le suivi des recommandations des réunions antérieures du Comité.  Il a souligné que dans certains cas il était difficile de déterminer si les pays respectaient ou non le Protocole, vu qu’ils avaient le droit d’attendre jusqu’au 30 septembre 2000 pour communiquer leurs données de 1999.

14. Un représentant a fait observer que l’application du système d’autorisation d’importation/exportation était une nouvelle condition requise par l’article 4 de l’Amendement de Montréal, et qu’on ne savait pas toujours au juste si les pays avaient introduit ou non un tel système.  Il a suggéré et le Comité a décidé d’envoyer des lettres pour demander des renseignements sur cette question, étant donné que de tels systèmes non seulement empêchaient le commerce illicite, mais aussi assuraient la fourniture de données exacte.

V. EVALUATION DES PERSPECTIVES DE RESPECT DES PAYS EN DEVELOPPEMENT – PRESENTATION PAR LE SECRETARIAT 

DU FONDS

15. Le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a présenté le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/31/Inf.2, qui était une analyse de l’état de l’application par les pays visés à l’article 5 des mesures initiales de contrôle du Protocole de Montréal.  Il a souligné que l’on ne connaîtrait pas au juste la situation précise des pays à cet égard avant 2001, car l’objectif du gel de la consommation et de la production de CFC portait sur la période 1999-2000, et la plupart des pays ne communiqueraient pas leurs données pour l’an 2000 avant 2001.  Ce représentant a indiqué que les données utilisées pour cette analyse se fondaient principalement sur des données communiquées en vertu de l’article 7 au Secrétariat de l’ozone, complétées par des données fournies par les pays visés à l’article 5 au Secrétariat du Fonds, ainsi que par des renseignements fournis par les agents d’exécution dans leurs rapports d’activités les plus récents.  Sur la base des limitations des données et des conditions limites utilisées dans l’analyse, le représentant du Secrétariat du Fonds a indiqué que, sur 99 pays qui avaient communiqué des données sur leur consommation des CFC, 64 semblaient être potentiellement en conformité, et 38 autres semblaient être potentiellement en conformité avec l’objectif d’une réduction de 50 % fixé pour 2005.  Quinze pays pourraient être en conformité d’ici la fin de 2002 si les projets approuvés pour eux étaient exécutés à cette date, mais 20 pays pourraient ne pas être dans ce cas, et alors des mesures supplémentaires pourraient être nécessaires.  Au niveau mondial, la consommation totale de CFC et de bromure de méthyle était déjà plus faible que dans la période de référence, alors que la consommation de halons était un peu plus élevée.

16. Le Secrétariat de l’ozone a appelé l’attention du Comité sur le fait que l’analyse avait été conduite sur la base de données de 1998 reçues par le Secrétariat de l’ozone pour la plupart des pays, et de données de 1999 reçues des certains pays, et que probablement un certain nombre de pays avaient une consommation inhabituellement élevée cette année parce qu’ils constituaient des stocks en préparation de l’élimination.  De plus, les données du Fonds multilatéral n’étaient pas rassemblées sur la même base que celles du Secrétariat de l’ozone, car elles représentaient des chiffres de consommation sectorielle plutôt que des chiffres de la consommation, de la production, des importations et des exportations.  Pour la majorité des pays, le défi essentiel serait probablement de soumettre leurs importateurs à une réglementation.  Le Secrétariat a aussi fait observer qu’une analyse des politiques et des règlements adoptés par les pays serait utile au Comité d’application pour déterminer lesquels pouvaient avoir besoin d’une assistance supplémentaire.

17.  Le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a confirmé qu’une analyse des politiques et des données des pays serait présentée au Comité exécutif à sa prochaine réunion, et pourrait également être présentée au Comité d’application.  Il a admis que ce rapport soit envoyé aux membres du Comité d’application en même temps qu’au Comité exécutif.

VI. RAPPORT SUR LES PAYS A ECONOMIE EN TRANSITION – SECRETARIAT

DU FEM

18. Le représentant du PNUD a informé le Comité sur l’état de l’application de projets de l’élimination de substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans les pays de la CEI.  Le programme de l’Azerbaïdjan est poursuivi avec des projets concernant la réfrigération, les compresseurs, les banques de halons et la récupération/recyclage des réfrigérants qui devraient être achevés au cours du deuxième trimestre de 2001.  La Lettonie a achevé son projet relatif à la réfrigération en février 2000, l’élimination dans le secteur des aérosols y serait achevés au cours du deuxième trimestre de 2001 et le projet de récupération/recyclage des réfrigérants le serait au cours du troisième trimestre de 2001.  La Lituanie avait achevé un projet sur la réfrigération en février 2000 ;  l’achèvement d’un autre projet sur la réfrigération et d’un projet sur les aérosols étaient prévu pour le troisième trimestre de l’an 2000 et celui du projet sur la récupération/recyclage des réfrigérants l’était pour le premier trimestre de 2001.  Il était prévu que le programme de récupération/recyclage des réfrigérants du Turkménistan serait achevé au troisième trimestre de 2001.  Celui du projet de récupération/recyclage des réfrigérants de l’Ouzbékistan le serait au troisième trimestre de 2001, mais l’achèvement de son projet de réfrigération de Sino avait été reporté après avoir été fusionné dans une co-entreprise avec une société turque, et parce que le nouveau conseil de gestion revoyait les plans à long terme.  Des programmes pour le Kazakhstan et le Tadjikistan avaient été finalisés et étaient examinés par le Conseil du FEM au milieu de l’an 2000 ;  ces deux pays attendaient que soient résolues certaines questions posées par un pays donateur pour pouvoir lancer la mise en oeuvre des programmes ;  des réunions avaient été prévues pour le 11 juillet, au cours de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée pour résoudre ces questions.  Il reste seulement deux pays à traiter dans le programme du FEM : l’Arménie et le Kirghizistan.

VII. PROGRES DANS LA MISE EN PLACE DE SYSTEMES D’AUTORISATION, DE REGLEMENTATIONS ET DE POLITIQUES GENERALES – PROGRAMME OZONEACTION DU PNUE

19. Le représentant du PNUE a présenté un rapport sur les progrès accomplis par les pays visés à l’article 5, avec l’assistance du PNUE, pour mettre en place des systèmes d’autorisation, des réglementations et des politiques générales.  Il a souligné que ce rapport s’appuyait sur des données vérifiées par le biais de discussions aux réunions de réseaux régionaux ainsi que sur des données communiquées au Secrétariat.  Il a encore signalé que l’analyse des tendances de la production et de la consommation de CFC qui avait été entamée par le PNUE en 1998 était utilisée pour les discussions de réunions de réseaux.  Elle était accessible sur le site web du PNUE et mis à jour tous les six mois.  De manière générale, ce représentant a estimé que le rapport qu’il présentait reflétait de bon progrès parmi les pays visés à l’article 5 dans la communication des données et la mise en oeuvre de politiques appropriées.

20. En ce qui concerne les progrès accomplis dans l’adoption de politiques générales pour les systèmes d’autorisation, les contingents et les contrôles des importations d’équipements utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, 85 pays avaient lancé ou appliqué de telles politiques alors que 25 autres n’avaient pas encore agi en ce sens.  Cela représentait un accroissement sensible des initiatives d’élaboration de politiques nationales, particulièrement dans la région africaine.  En matière de communication des données, 93% des pays que le PNUE avait assistés par le biais de projets de renforcement institutionnel avaient communiqué des données pour la période de référence 1995-1997, et 84% avaient communiqué des données pour 1998.  Cela représentait aussi une amélioration sensible par rapport aux années précédentes ; les principales régions appelant une action supplémentaire étaient l’Afrique et l’Asie occidentale.  A propos des chiffres de production et de consommation, ce représentant a déclaré que les pays à faible consommation avaient fait apparaître une réduction de 21% de leur consommation de CFC en 1998 par rapport à la référence du gel.  Pour des pays plus importants, cette réduction atteignait 14%.  On prévoyait que 67 pays observeraient le gel dans la mesure où la mise en oeuvre de leurs politiques serait maintenue ; 21 pays étaient « tangents » et auraient besoin d’efforts supplémentaires ; et 17 pays auraient besoin d’efforts supplémentaires importants.

21. Ce représentant a estimé que les défis auxquels il restait à faire face les pays visés à l’article 5 étaient le commerce illicite et le rejet de matériels désuets ; la complexité des exigences en matière de communication de données ; l’assistance insuffisante aux projets de renforcement institutionnel ; et l’application insuffisante des réglementations. Il a conclu qu’une assistance accrue était nécessaire au niveau des politiques, et il fallait axer l’aide aux pays sur les difficultés qu’ils avaient à respecter le gel, poursuivre l’interaction avec les services nationaux de l’ozone et déplacer l’accent vers des activités autres que d’investissement.

XIII. OBSERVATIONS DES ORGANISMES D’EXECUTION

PNUD

22. Le représentant du PNUD a déclaré que le PNUD était un organisme d’exécution pour 22 projets de renforcement institutionnel des pays à consommation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone importante (Brésil, Chine, Inde), moyenne (Argentine, Colombie, Indonésie, Iran, Malaisie, Mexique, Nigéria, Pakistan, Thaïlande, Venezuela) et faible (Bangladesh, Costa Rica, Cuba, Ghana, Kenya, Liban, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Uruguay).  des mesures de politique générale avaient été introduites dans 19 de ces 22 pays pour les aider à se conformer aux dispositions du Protocole de Montréal relatives à l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Quatorze avaient signalé au PNUD qu’une législation spécifique notamment sous forme de contrôles des importations de ces substances ou d’interdictions de l’utilisation de certains CFC et halons étaient en place depuis la fin de 1999 (Argentine, Brésil, Chine, Colombie, Costa Rica, Cuba, Inde, Indonésie, Malaisie, Mexique, Pakistan, Sri Lanka, Thaïlande, Venezuela), et cinq autres avaient mentionné que de telles mesures étaient en cours d’élaboration.  Cela montrait avec quel sérieux les pays visés à l’article 5 envisageaient leurs obligations au titre du Protocole.  Par le biais de ses projets de renforcement institutionnel, le PNUD continuerait à faire rapport en retour au Comité d’application, à ses réunions ultérieures, sur les nouveaux progrès accomplis à cet égard.

Banque mondiale

23.
Le représentant de la Banque mondiale a signalé que les projets du portefeuille de la Banque avançaient de manière satisfaisante.  L’élimination du secteur de la production en Chine et en Inde progressait bien, et on prévoyait que la Banque présenterait une proposition d’élimination du secteur de la production en Argentine à la prochaine réunion du Comité exécutif.  Bien qu’il y ait eu un certain retard dans l’achèvement de l’accord sur l’élimination du secteur de la production dans la Fédération de Russie, en raison d’un changement du gouvernement dans ce pays, on prévoyait qu’un accord final serait signé dans un avenir rapproché.

ONUDI

24. Le représentant de l’ONUDI a indiqué que les programmes de pays étaient sur le point de s’achever pour la Libye et Oman, et qu’ils seraient soumis au Comité exécutif à sa prochaine réunion, pour approbation.  S’agissant de la Bosnie-Herzégovine, ce pays avait sollicité un financement supplémentaire pour l’élaboration d’un programme de pays dans un domaine pour lequel le texte pertinent n’était pas signé, le pays affirmant qu’il n’était pas en mesure d’entamer l’exécution du projet en l’absence d’un tel financement.

25. Le responsable en chef du Secrétariat du Fonds multilatéral a expliqué que le Comité exécutif avait approuvé un projet de renforcement institutionnel pour la Bosnie-Herzégovine, et que le Secrétariat n’avait reçu aucun commentaire de la part de ce gouvernement tendant à solliciter un financement supplémentaire.  Aux termes du règlement intérieur du Comité exécutif, lorsqu’un projet est retardé pendant un certain temps, il y a le risque qu’il soit annulé, et que les fonds soient reversés au Fonds multilatéral.  Si la Bosnie-Herzégovine éprouvait des difficultés dans l’exécution du projet, elle devait en faire part au Secrétariat du Fonds multilatéral, à travers l’organisme d’exécution, pour examen par le Comité exécutif.  Le Comité d’application s’est félicité des observations faites par les organismes d’exécution.

26. A la requête d’un représentant, le Comité d’application a décidé de recommander que les documents d’analyse des politiques et des règlements en vigueur dans les pays, établis par le PNUE et d’autres organismes d’exécution et communiqués au Secrétariat du Fonds multilatéral puissent, à l’avenir, être fournis également aux membres du Comité d’application avant la date prévue pour leur réunion.

27. Le Comité d’application a décidé également de demander au Secrétariat de l’ozone de communiquer au Secrétariat du Fonds multilatéral des copies de données révisées fournies par les pays.

28. Il a été convenu en outre que le Secrétariat de l’ozone et le Secrétariat du Fonds multilatéral examineraient dans quelle mesure les données compilées par les organismes d’exécution pourraient être présentées au Comité d’application, sous forme de rapport annuel, à travers le Secrétariat du Fonds multilatéral.

29. Une représentante a indiqué que selon son expérience, le respect des dispositions du Protocole de Montréal était étroitement lié à l’octroi de l’assistance financière pour les projets de renforcement institutionnel, ainsi que les projets nécessitant des investissements et d’autres projets dans les pays visés à l’article 5.

IX. AUTRES QUESTIONS

Fiches de données électroniques du Secrétariat du Fonds

30. Un représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a fait un exposé succinct sur les fiches électroniques de communication de l’information et d’autres données dans le cadre du Fonds multilatéral.  Après une présentation sommaire de la base de données mise au point par le Secrétariat du Fonds, il a décrit les objectifs du nouveau système d’établissement de rapports, en expliquant la procédure à suivre pour l’insertion des données sur les fiches.  En conclusion, il a indiqué qu’à la suite de quelques modifications et corrections de forme, la base de données serait disponible sur le site Internet du Secrétariat du Fonds multilatéral.  En raison de sa taille, le logiciel nécessaire pour une exploitation autonome de l’application serait envoyé séparément aux Parties visées à l’article 5.

31. Le Comité d’application a décidé de recommander au Secrétariat du Fonds multilatéral de mettre son logiciel de transmission électronique de données à la disposition Parties, en vue d’obtenir leur commentaire sur l’application, ainsi que de le perfectionner et d’inscrire la question à l’ordre du jour de la treizième réunion des Parties au Protocole de Montréal, pour approbation.

X.
EXAMEN ET ADOPTION DU RAPPORT DE LA REUNION

32. le Comité a adopté son rapport le lundi 10 juillet 2000 sur la base du projet contenu dans le document UNEP/OzL.Pro.11/ImpCom/24/L.1.

XI.
CLOTURE DE LA REUNION

33.
Après l’échange de civilités d’usage, le Président a déclaré la Vingt-quatrième réunion du Comité d’application close le lundi 10 juillet 2000 à 16h 10.
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